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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 32 votants, dont 5 membres représentés 

 

Contingent pour les Congés de Formation Professionnelle (CFP) pour 2025-2026 

 

 

➢ Vu la loi du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’État 

➢ Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux 

agents non titulaires de l’État 

➢ Vu le décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 (chapitre VII) relatif à la formation professionnelle 

tout au long de la vie des fonctionnaires de l’État 

➢ Vu le décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007 (article 10), relatif à la formation professionnelle 

des agents non titulaires de l’État 

➢ Vu la note annexe 

 

Approbation du contingent pour les Congés de Formation Professionnelle pour 2025-2026 
 

Pour 30 

Contre 0 

Abstention 0 

 

Le conseil d’administration approuve le contingent pour les Congés de Formation Professionnelle 

pour 2025-2026                                                                                                                      

                                                                                                                   Fait à Rouen, le 13 décembre 2024 

Le président de l’Université de Rouen Normandie 

Laurent YON 
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